
La non-transmission de pièces obligatoires à l’ADEM est-elle
sanctionnée pénalement ?

Réponse courte

La non-transmission de pièces obligatoires à l’ADEM est sanctionnée pénalement. Le Code du travail

luxembourgeois prévoit des amendes de 251 à 2 500 euros par salarié concerné, doublées en cas de récidive, ainsi

que des sanctions similaires pour l’absence de déclaration de vacance de poste.

En cas de fausse déclaration ou de non-transmission de pièces justificatives dans le cadre de dispositifs d’aide à

l’emploi ou de chômage partiel, des peines complémentaires peuvent s’appliquer, incluant des peines

d’emprisonnement de huit jours à six mois et des amendes cumulatives. Les poursuites sont engagées devant le

tribunal de police à l’initiative de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou de l’ADEM.

Définition

L’Agence pour le développement de l’emploi (ADEM) est l’organisme public chargé, entre autres missions, de la

gestion des déclarations liées à l’embauche, à la fin de contrat et à la gestion des demandeurs d’emploi au

Luxembourg. Certaines pièces et déclarations doivent obligatoirement être transmises à l’ADEM par les

employeurs dans des délais et selon des modalités précises, sous peine de sanctions prévues par la législation

luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

L’obligation de transmission à l’ADEM concerne principalement :

La déclaration préalable à l’embauche (DPAE) de tout salarié avant la prise de fonction effective (article L.621-

1 du Code du travail).

La déclaration de vacance de poste pour certains emplois (article L.622-4 du Code du travail).

La déclaration de fin de contrat de travail (article L.621-4 du Code du travail).

Les pièces justificatives requises dans le cadre de procédures de chômage partiel, de reclassement ou d’aides

à l’emploi.

Ces obligations s’imposent à tous les employeurs, quelle que soit la taille de l’entreprise ou la nature du contrat de

travail, dès lors que l’activité s’exerce sur le territoire luxembourgeois.
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Modalités pratiques

La transmission des pièces à l’ADEM doit s’effectuer par voie électronique via la plateforme dédiée (MyGuichet.lu)

ou, à défaut, par courrier recommandé. Les délais sont impératifs : la DPAE doit être transmise au plus tard le jour

ouvrable précédant l’entrée en service du salarié. La déclaration de vacance de poste doit intervenir avant toute

embauche effective. La déclaration de fin de contrat doit être effectuée dans les huit jours suivant la cessation du

contrat. En cas de procédure de chômage partiel ou de reclassement, les pièces justificatives doivent être transmises

dans les délais fixés par l’ADEM.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un processus interne de contrôle des obligations déclaratives à l’ADEM,

incluant la vérification systématique des délais et la conservation des accusés de réception électroniques. L’absence

de transmission ou la transmission tardive expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales. Il convient

de sensibiliser les services RH à la rigueur requise dans la gestion de ces formalités, notamment lors de l’embauche

ou de la rupture de contrat. Un audit régulier des pratiques internes permet de limiter les risques de non-conformité.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois prévoit expressément des sanctions pénales en cas de non-transmission ou de

transmission tardive des pièces obligatoires à l’ADEM. Selon l’article L.621-6 du Code du travail, le défaut de

déclaration préalable à l’embauche est puni d’une amende de 251 à 2 500 euros par salarié concerné, portée au

double en cas de récidive. L’article L.622-8 prévoit des sanctions similaires pour l’absence de déclaration de vacance

de poste. En cas de fausse déclaration ou de non-transmission de pièces justificatives dans le cadre de dispositifs

d’aide à l’emploi ou de chômage partiel, des peines complémentaires peuvent s’appliquer, incluant des peines

d’emprisonnement de huit jours à six mois et des amendes cumulatives. Les poursuites sont engagées devant le

tribunal de police à l’initiative de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou de l’ADEM.

La non-transmission de pièces obligatoires à l’ADEM constitue une infraction pénale susceptible d’entraîner des amendes

substantielles et, dans certains cas, des peines d’emprisonnement. Il est impératif de documenter rigoureusement chaque

transmission et de conserver les preuves de dépôt pour se prémunir contre toute contestation ou contrôle ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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